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Depuis le 3 janvier dernier,
la MMQ possède son propre
service de l’indemnisation. La
mise sur pied de cette nou-
velle équipe témoigne de l’es-
sor constant de la MMQ et
de la solidité que lui confère
sa croissance rapide. Cette
nouvelle organisation interne
entend réserver une place de
choix à la proximité, à l’ac-
compagnement, au bien com-
mun et à l’équité, des valeurs
propres à l’esprit mutualiste
et essentielles au maintien et à
l’accroissement du niveau de
satisfaction des membres-
assurés.

Un signe de maturité

La création de ce service cons-
titue une autre étape impor-
tante dans le développement
de la MMQ. À ses débuts,
l’organisation avait fait le
choix d’impartir temporaire-
ment le règlement des sinis-
tres tout en gardant un droit
de regard sur l’ensemble des
dossiers. Cette manière de
fonctionner a été bénéfique à
plusieurs égards pour la
mutuelle en démarrage et
pour ses membres. Elle a
engendré des économies
importantes en matière de
technologie, de recrutement
et de formation. Elle a égale-
ment permis à la MMQ de
consolider l’expertise de son

équipe de souscription et de
structurer ses activités de ges-
tion des risques.

Sa phase de démarrage étant
aujourd’hui bien achevée et
ses principales fonctions clés
étant solidement sur pied, la
MMQ est maintenant prête à
voler de ses propres ailes en
matière d’indemnisation.

La culture mutualiste

Les membres de la MMQ
tireront plusieurs avantages
de l’avènement de ce nouveau
service maison. Le plus signi-
ficatif étant celui d’y voir
s’exprimer la culture mutua-
liste avec autant de vigueur
que dans toutes les autres
équipes affectées exclusive-
ment à la MMQ.

Les trois dernières années ont
vu une culture forte s’im-
planter au sein de la MMQ.
Cette culture, dont les mem-
bres sont en majeure partie
les artisans, est unique à plus
d’un égard. Elle est fondée
sur le fait que la personne ou
l’entité à satisfaire est un
membre et non un client
parmi tant d’autres. Ce mem-
bre a droit de regard sur les
activités de sa mutuelle. En
tant que propriétaire, il est
particulièrement attentif à la
façon dont ses affaires sont

traitées. Solidaire des autres
membres et engagé dans la
réussite de sa mutuelle, il s’at-
tend à ce que l’équité en ma-
tière de règlement de sinistres
se manifeste à la fois sur les
plans individuels et collectifs.

Ces dimensions exigent une
approche particulière et une
attitude qui ne peuvent se
développer à leur pleine me-
sure qu’au sein même de la
MMQ.

Des valeurs fortes

Professionnalisme, empresse-
ment, disponibilité, équité,
ces valeurs sont au centre de
la philosophie que le nouveau
service de l’indemnisation de
la MMQ entend adopter. Ces
mots d’ordre seront donc
omniprésents dans les gestes
que posera au quotidien le
personnel du service pour
assurer la satisfaction des
membres. À cet effet, la
MMQ a accordé une atten-
tion particulière à la forma-
tion de sa nouvelle équipe. Le
service de l’indemnisation
sera formé de personnes non
seulement expérimentées,
mais aussi capables d’incarner
la culture mutualiste et de
rendre tangibles les éléments
qui la distinguent. Ces per-
sonnes auront des devoirs
envers les membres et elles

devront assurer l’évolution et
le succès de la MMQ de con-
cert avec tous leurs collègues.

Afin d’assurer un service
également attentionné à la
grandeur du Québec, le ser-
vice de l’indemnisation fera
appel à des firmes externes.
Ces firmes effectueront leur
travail sous la supervision
étroite du personnel de la
MMQ, ce qui assurera aux
membres des prestations de
qualité uniforme et constante,
empreintes des valeurs qu’ils
recherchent.

Des synergies 
encore plus étroites

Le nouveau service de l’in-
demnisation entend voir au
maintien d’une communica-
tion constante et d’interac-
tions fructueuses avec la
gestion des risques et la sous-
cription. C’est notamment
ainsi qu’il compte faire une
différence dans la réussite à
long terme de la MMQ.
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Au cours des dernières an-
nées, des efforts remarquables
ont été déployés afin que les
équipes de gestion de risques
et de souscription soient
régulièrement mises au fait
des récurrences observées à
travers l’ensemble de sinistres
rapportés à la MMQ. Cette
collaboration sera désormais
accentuée grâce à la mise en
place de partenariats encore
plus étroits. En plus d’établir
une ligne de communication
directe avec les souscripteurs
et les conseillers en préven-
tion, le service de l’indemni-
sation prévoit créer un mé-

canisme appelé « formule
d’alerte » qui lui permettra de
communiquer sur-le-champ
tout événement jugé préoc-
cupant. Il est important de
préciser que ces synergies
accrues seront orchestrées
dans une perspective de pro-
tection de l’avoir des mem-
bres plutôt que dans un esprit
d’encadrement à outrance.

Dans l’intérêt 
des membres

Les sinistres constituent de
loin le centre de coûts le plus
important de la MMQ. Il

importe donc pour la mutuelle
de faire preuve d’une vigilance
constante afin d’amoindrir
l’impact des coûts de règle-
ment sur son équilibre finan-
cier à court, moyen et long
termes. La présence d’un ser-
vice de l’indemnisation au sein
même de la MMQ permettra
un contrôle encore plus direct
des coûts; cela est réjouissant
pour les membres, bien que
la feuille de route de la mu-
tuelle à ce chapitre soit déjà
reluisante.

Ce dont les membres peuvent
en outre se réjouir, c’est de

la mise en place d’une appro-
che encore plus personnalisée,
de la présence de membres du
personnel attitrés à leur ser-
vice en permanence et de la
perspective de retrouver l’es-
prit mutualiste lorsqu’ils
feront appel à l’expertise de
la MMQ pour les accompa-
gner dans des moments dif-
ficiles.
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